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Introduction 
L’affaire WEINSTEIN éclate en Octobre 2017 dans l’univers du cinéma américain. Le 

phénomène Français, lancé par la journaliste Sandra Muller #balancetonporc, 

représente un appel à dénoncer le harcèlement sexuel au travail. Il est relayé par 

#MeToo en transatlantique par l’actrice Alyssa MILANO. A l’ère de l’avènement des 

réseaux sociaux, le phénomène devient viral. Il permet un éveil des consciences en 

plus d’une libération de la parole dans le monde du travail.  

 

Afin d’améliorer la répression des violences sexuelles, la loi du 3 août 2018 modifie la 

définition du viol. Avant cette loi, « tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature 

qu’il soit, commis sur la personne d’autrui par violence, contrainte, menace ou 

surprise » était considéré comme un viol. La loi Schiappa du 3 Août 2018 élargit la 

définition du viol du code pénal, en prévoyant que « Tout acte de pénétration sexuelle, 

de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui ou sur la personne de 

l’auteur par violence, contrainte, menace ou surprise est un viol » (article 222-23 du 3 

août 2018). Le viol est un crime et est puni de quinze ans de réclusion criminelle.  

L’agression sexuelle reste définie « comme toute atteinte sexuelle commise avec 

violence, contrainte, menace ou surprise, autre que le viol » (article 222-22 loi du 9 

juillet 2010). Elle est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros 

d'amende (Article 222-27). Mais l’infraction est punie de sept ans d’emprisonnement 

et de 100000 euros d’amende si l’auteur des faits est le conjoint ou le concubin de la 

victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité (Article 222-28). 

Tous les actes à connotation sexuelle qui n’entraineraient pas de pénétration (caresse 

sur le sexe, les fesses, la poitrine, utilisation de la langue, etc.) peuvent être qualifiés 

d’agressions sexuelles, sous réserve que l’acte soit non consenti.  

 

Les symptômes des patientes ayant subies des violences sexuelles doivent être 

connus pour être repérés. Outre les conséquences psychotraumatiques dont souffrent 

les victimes de violences sexuelles, elles présentent plus de : dépression, anxiété, 

troubles du comportement alimentaire, troubles digestifs, infections, grossesses non 

désirées, douleurs gynécologiques ou abdominales inexpliquées, IVG… 

Une étude américaine publiée dans le « JAMA Internal Medicine (1) s’est intéressée 

aux conséquences de ce type de violence. Les femmes victimes de harcèlement 
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sexuel présentaient davantage d'hypertension (odds ratio [OR] = 2,36) et de troubles 

du sommeil (OR = 1,89). Quant aux violences sexuelles, elles étaient associées à 

davantage de symptômes dépressifs (OR = 2,86), d'anxiété (OR = 2,26) et de troubles 

du sommeil (OR = 2,15). 

 

Les hommes sont 3,94 % à déclarer avoir été victime d’une violence sexuelle au cours 

de la vie, soit près de quatre fois moins que les femmes (14,47 %) (2).  

 

Qu’en est-il dans l’intimité des foyers ? La violence conjugale est la forme la plus 

courante de violence subie par les femmes dans le monde (OMS 2018). Il peut être 

décrit 5 types de violences conjugales : physiques, psychologiques, économiques, 

verbales et sexuelles. Les violences sexuelles sont les plus cachées.  

 

Selon le rapport d’enquête CVS 2018 (3) : en moyenne sur la période 2011-2017, un 

peu plus de 430 000 personnes âgées de 18 à 75 ans ont été victimes de violences 

physiques ou sexuelles intrafamiliales, c’est-à-dire commises par un conjoint, un ex-

conjoint (au sens large) ou un autre membre de la famille, (que cette personne vive ou 

non sous le même toit que l’enquêté au moment de l’enquête ou au moment des faits). 

Dans 7 cas décrits sur 10, le conjoint ou l’ex-conjoint est l’auteur de ces violences.  

Selon l’INSEE (2010-2015) 25% des femmes victimes de violences conjugales 

physiques et/ou sexuelles se rendent chez le médecin après un épisode de violences. 

Alors que 21 % se rendent au commissariat (10% portent plainte et 7% une main 

courante).  

 

Les médecins généralistes sont les professionnels de première ligne. C’est eux qui 

reverront régulièrement les patients et pourront initier le recueil de la parole, sinon faire 

murir la décision d’en parler ultérieurement en demandant simplement : « comment ça 

se passe à la maison ? ». Il serait du devoir de tout médecin de s’y intéresser. Comme 

le souligne le Dr Muriel Salmona, psychiatre et fondatrice de l’association Mémoire 

traumatique et victimologie : « Les médecins doivent systématiquement dépister ces 

violences afin de proposer une prise en charge adaptée ». 

 

Dans l’imaginaire collectif les médecins se formant aux violences sexuelles seraient 

majoritairement des victimes ou des femmes. Les victimes reconnaitraient mieux leurs 
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« pairs ». D’autre part, les violences sont de plus en plus enseignées dans les facultés 

de médecine. Les jeunes médecins devraient savoir mieux les appréhender.  

L’enquête CVS (3) montrent chez les victimes de violences sexuelles conjugales une 

surreprésentation des jeunes (45 % des 18-29 ans) (contre 20 % parmi les 18-75 ans). 

Il était donc intéressant d’aller questionner les jeunes médecins français.  

 

Nous nous sommes demandé quel était le rôle de la personnalité du jeune médecin 

dans sa vision des violences sexuelles conjugales. Quelles sont les influences du 

vécu, statut et genre des médecins dans leur représentation des violences sexuelles 

conjugales ? 

L’objectif primaire était de montrer les différences sur leur représentation de ces 

violences.  

L’objectif secondaire était d’établir différents profils de médecins en fonction de ces 

trois paramètres.  
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Méthode 
Une étude quantitative descriptive transversale a été réalisée en 2018 par le Dr 

Noémie DEPARIS dans le cadre de son mémoire de DESIU de Sexologie Clinique.  
 

Les critères d’inclusions étaient d’être : 

- interne en médecine générale  

ou  

- médecin généraliste non thésé  

ou 

-médecin généraliste thésé depuis moins de 5 ans 

ou  

-chef de clinique universitaire ou assistant universitaire de médecine générale.  

 

Il fallait exercer en France. Le critère d’exclusion était d’être thésé depuis plus de 5 

ans.  

 

Le recueil s’est effectué par mail et questionnaire papier du 4 mars au 4 mai 2018. Il a 

été demandé de se positionner par rapport à 5 vignettes cliniques reprises du mémoire 

d’Annie Fortin (4). Les situations ont été adaptées au contexte de médecine générale. 

3 nouvelles vignettes ont été créés. Chacune a été travaillée avec Aurélie Maquigneau, 

psychologue clinicienne. (annexe I) 

  

Dans la première partie du questionnaire les médecins devaient répondre à 4 

questions identitaires (âge, sexe, thésé ou non, faculté de rattachement). Puis les 8 

vignettes leurs été proposées, dans le même ordre (qui avait été tiré au sort) pour 

chacun des participants. (annexe II) 
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Situation/vignette Thème Résumé de la situation : « vous comprenez 

docteur… » 

S1 Éviter la 

dispute 

«… souvent je lui dis que je n’ai pas envie mais 

il ne m’écoute pas, alors pour éviter la dispute 

j’accepte de faire l’amour. »  

S2 Laisser faire 

après une 

dispute 

«... En fait hier on a eu une dispute avec mon 

mari... » 

Elle se met à pleurer et poursuit : « Les coups 

c’est pas grand-chose. Le plus dur ce sont les 

mots... ou les caresses pour se racheter après 

la dispute... Je lui ai dit que je n’avais pas envie 

mais il m’a répété qu’il m’aimait et qu’il voulait 

faire l’amour avec moi... J’étais fatiguée et je 

voulais que ça s’arrête alors je l’ai laissé faire... 

»  

S3 Porno « … mon compagnon insiste souvent pour que 

je regarde avec lui des films « porno » pour 

refaire les mêmes positions, même si je lui dis 

que je n’aime pas ça ! »  

S4 Facebook « … c’est comme hier... je n’ai pas voulu le 

suivre dans la chambre... et comme je lui ai dit 

que je n'avais pas envie de faire l’amour... il m’a 

dit que si je refusais, il mettrait sur Facebook les 

photos coquines qu'il a de moi... alors j’ai fait ce 

qu’il voulait. »  

S5 Contraception « … je voudrais surtout éviter de tomber 

enceinte, mais mon compagnon refuse que je 

prenne une contraception... Il a jeté dans les 

toilettes mes comprimés de pilule le mois 

dernier.»  

S6 Serrer fort « … ça faisait longtemps que j’étais seule... là 

j’ai rencontré un homme qui me plait 

beaucoup... mais quand on fait l’amour il me 
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serre un peu fort avec ses mains. Je lui ai dit 

d'arrêter, qu'il me faisait mal... mais sur le 

moment, il ne se rend pas compte lui ! »  

S7 Fellation « …si je lui dis que je n’ai pas envie ou que j’ai 

mes règles, je dois lui faire une gâterie... même 

si j’en ai pas envie. Si je lui dis "non", il insiste et 

il me dit qu'il a des besoins lui. »  

S8 Insultes « … mon compagnon... ça me gène de vous dire 

ça, mais quand on fait l’amour il me dit « salope 

», « cochonne », « vache »... Et moi ça me 

coupe l’envie... Mais si je lui dis que ces mots ne 

me plaisent pas, il me répond que je suis une « 

petite garce ». »  

Tableau 1 : résumé des différentes vignettes cliniques  

 

Pour chaque vignette ils devaient coter de 1 (présence) à 4 (absence) le degré de 

consentement de la situation, de 1 (n’en est pas du tout) à 4 (en est tout à fait) s’il 

s’agissait d’une violence sexuelle.  

La deuxième partie (annexe II) consistait à classer selon leur pertinence 6 propositions 

de définition de violences sexuelles conjugales. Puis 6 propositions de conseil qu’il 

donneraient à leur patient(e) victime. Ensuite venait un rappel des 8 situations et ils 

devaient dire si oui ou non il s’agissait de violence sexuelle conjugale. Pour chacune 

de ces 3 questions les propositions étaient données de manière aléatoire pour chaque 

participant. Il était ensuite demandé aux participants de coter de 1 (jamais) à 4 

(toujours) s’ils posaient à leurs patients les questions de leur difficultés sexuelles ou 

conjugales. Enfin s’ils avaient été formés en sexualité, violences sexuelles (VS), 

violences conjugales (VC) et/ou violences sexuelles conjugales (VSC).  

La troisième partie était sur le vécu et cherchait à savoir si les médecins participants 

avaient déjà été victime, témoin, confident en tant que soignant ou auteur, de VSC. 

A deux reprises des commentaires libres leur étaient proposé.  

 

Une première étape d’analyse descriptive a été réalisé par le Dr DEPARIS Noémie 

dans le cadre de son mémoire. Nous présentons ici les données de la seconde partie 

d’analyse en lien avec notre question de recherche. L’objectif de ce travail était 
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d’étudier les différences entre médecins en fonction des différentes variables par 

analyse en sous-groupe : sexe, statut (interne, jeune MG, CCU-AUMG) et vécu 

(victime, auteur, connaissant une victime ou un auteur). 

De nouvelles variables ont été créées par rapport aux observations initiales : 

-femmes et victimes pour chercher si un biais existait. 

-internes pour séparer les internes des médecins un peu plus expérimentés. 

-les médecins qui ne se prononçaient pas pour toutes les situations au rappel. 

-ceux qui répondaient non aux situations S4 (facebook), S7 (fellation) et S2 (laisser 

faire après une dispute) les plus claires en termes de violences sexuelles. 

-ceux qui répondaient oui à toutes les autres situations S1 (éviter la dispute), S3 

(porno), S5 (contraception), S6 (serrer fort), S8 (insultes).  

-ceux qui répondaient non au rappel de S4. 

-ceux qui répondaient non au rappel de S7. 

-ceux qui répondaient non au rappel de S2. 

-ceux qui répondaient non au rappel de S4 mais qui avaient coté 3 à 4 (tout à fait) à la 

première question de s’il s’agissait d’une violence sexuelle. Nous avons créé la 

variable de même pour S7 et S2. 

Nous avons travaillé à l’aide du logiciel Stata 12.0 pour chercher des liens 

statistiquement significatifs entre les différentes variables afin d’établir des profils de 

médecins.  
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Résultats 
Nous disposions d’un effectif de réponses de 850 médecins à travers la France : 608 

femmes (71,53 %) et 242 hommes (28,47%). 

 

 
Figure 1 : Répartition des statuts des participants 

Internes = Internes de médecine générale ; Jeune MG = médecins généralistes non 

thésés ou thésés depuis moins de 5 ans ; CCU-AUMG = Chef de Clinique Universitaire 

et Assistant Universitaire de Médecine Générale  

 

Vécu des jeunes MG total p-value chi 2 

850 (100%) 

être  victime 82 (9,86%) 0,00 

auteur 7 (0,84%) 0,00 

confident 362 (43,51%) 0,96 

témoin 55 (6,61%) 0,62 

connaître victime 432 (53,01%) 0,18 

auteur 120 (14,72%) 0,61 

Tableau 2 : effectifs du vécu des jeunes médecins généralistes 

 

571; 67%

218; 26%

61; 7%

Repartition du statut des jeunes médecins généralistes

Internes Jeunes MG CCU-AUMG
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Nous pouvions remarquer le nombre important de médecins généralistes se déclarant 

victimes : 9,86%, alors qu’il est de 1,13 % dans la population générale (1). Cela peut 

être expliqué par le contexte actuel de libération de la parole.  

 

Pourcentage parmi 

les 

 Femmes Hommes p-

value 

chi2 

Être victime 13,09 % 1,27 % 0,00 

auteur 0,17 % 2,97 % 0,00 

confident 43,46 % 43,64 % 0,96 

témoin 6,88 % 5,93 % 0,62 

Connaîtr

e 

victime 54,47 % 49,36 % 0,19 

auteur 15,12 % 13,73 % 0,61 

Formatio

ns 

sexualité 59,54 % 58,26 % 0,73 

violence conjugale 19,90 % 19,01 % 0,77 

violence sexuelle 28,78 % 28,93 % 0,97 

violence sexuelle 

conjugale 

6,74 % 8,26 % 0,43 

Tableau 3 comparaison entre femmes et hommes 

 

Dans cette étude, il y avait 13,9 % des femmes médecins qui se déclaraient victimes 

contre 1,27% des hommes. Les hommes se disaient auteurs à 2,97% contre 0,17% 

des femmes. Cependant on ne retrouvait aucune autre différence significative entre 

les deux sexes. Hommes et femmes avaient eu sensiblement le même vécu. Il 

n’existait pas de différence statistiquement significative sur les déclarations de 

formation des professionnels sur les questions de sexualités et de violences 

conjugales et sexuelles.  
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Pourcentage parmi les 

 Femmes victimes 

(78 soit 13,09%) 

Femmes non 

victimes 

(518 soit 86,91%) 

p-value 

chi2 

Être  auteur 0 % 0,19 % 0,70 

confident 43,46 % 43,64 % 0,96 

témoin 6,88 % 5,93 % 0,62 

Connaîtr

e 

victime 54,47 % 49,36 % 0,19 

auteur 15,12 % 13,73 % 0,61 

Formatio

ns 

sexualité 59,54 % 58,26 % 0,73 

violence 

conjugale 

19,90 % 19,01 % 0,77 

violence 

sexuelle 

28,78 % 28,93 % 0,97 

violence 

sexuelle 

conjugale 

6,74 % 8,26 % 0,43 

Tableau 4 étude en sous-groupe femmes victimes versus femmes non victimes 

 

Il n’y avait pas de différence entre femmes victimes et non victimes sur les différentes 

variables. Les deux sous-groupes avaient le même statut de confident. Les victimes 

avaient une légère tendance à connaitre plus de victimes (p non significatif). Être 

victime n’entrainait pas plus d’accès aux différentes formations. Il y avait même une 

tendance aux femmes non victimes à se former plus aux violences sexuelles 

conjugales.  

Il n’existait pas de différence statistiquement significative pour le fait de connaître une 

victime ou un auteur entre les femmes se déclarant victime et celles se déclarant non 

victimes, alors que nous pouvons penser que les femmes victimes ont toutes déjà 

rencontré au moins une fois une personne auteur. 

 

Après les différences de genre et de vécu, il fallait regarder en fonction de l’expérience 

professionnelle : le statut. 
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Pourcentage parmi les  

 Internes Jeunes MG  

et CCU-

AUMG 

p-

value 

chi2 

Être victime 9,63 % 9,96 % 0,88 

auteur 0,53 % 1,85 % 0,07 

confident 37,61 % 55,72 % 0,00 

témoin 6,24 % 7,38 % 0,54 

Connaître victime 48,09 % 63,26 % 0,00 

auteur 12,52 % 19,32 % 0,01 

Formations sexualité 63,57 % 50,18 % 0,00 

violence conjugale 19,61 % 19,71 % 0,97 

violence sexuelle 33,63 % 19,00 % 0,00 

violence sexuelle conjugale 7,88 % 5,73 % 0,26 

Tableau 5 différence entre internes et médecins thésés (jeunes médecins thésés 

depuis moins de 5 ans et CCU AMUG) 

 

Les internes se déclaraient plus formés à la faculté que leurs prédécesseurs sur les 

VS, VC, VSC et en sexualité. Mais ils ont eu moins d’expérience personnelle et 

interpersonnelle. Ils déclaraient recueillir moins de plaintes et ont été moins confrontés 

aux VSC.   

 

Qu’est-ce qui poussait les médecins à poser les questions à l’interrogatoire de leurs 

patients ? 
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Pourcentage parmi les différentes catégories, qui 

durant la consultation de médecine générale ne 

posent jamais des questions * : 

 sur les soucis 

de sexualité  

p 

value 

chi 2 

sur les soucis 

de couple 

P 

value 

chi 2 

Genre femmes  41,45 % 0,44 22,04 % 0,57 

hommes 41,74 % 22,73 % 

Statut internes 48,16 % 0,00 26,97 % 0,00 

jeunes MG et CCU-

AUMG 

27,96 % 12,54 % 

Vécu a été victime 40,74 %  0,04 12,35 % 0,06 

n’ a pas été victime 41, 94 % 23,17 % 

a été auteur 25,00 %  0,74 12,50 % 0,38 

n’a pas été auteur 41,99 % 22,21 % 

a été confident 26,24 %  0,00 12,98 % 0,00 

n’a pas été confident 53,83 % 29,12 % 

a été témoin 40,00 % 0,27 10,91 % 0,10 

n’a pas été témoin 41,96 % 22,91 % 

connaît une victime 33,56 %  0,00 15,97 % 0,00 

ne connaît pas de 

victime 

50,65 % 28,72 % 

connaît un auteur 36,67 % 0,01 18,33 % 0,00 

ne connaît pas 

d’auteur 

42,45 % 22,59 % 

Tableau 6 caractéristiques des médecins qui ne posent pas les questions de soucis 

de sexualité ou de couple durant leurs consultations 

* : ont répondu 1 à « posez-vous la question à vos patients des difficultés 

sexuelles/difficultés dans la relation de couple ? » (1 : jamais ; 4 : toujours) 

 

Il y avait de façon statistiquement significative plus de personnes ne posant jamais de 

question sur la sexualité ou le couple dans les groupes de médecin « internes » (par 
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rapport au groupe de jeune MG) et chez les médecins n’ayant jamais été victime (par 

rapport au groupe victime de VSC). 

 

 

Pourcentage parmi les médecins, qui durant la 

consultation de médecine générale pose les questions 

souvent ou toujours* : 

sur les 

soucis 

de 

sexualité 

p value chi 

2 

sur les 

soucis de 

couple 

p value chi 2 

Formés sur la sexualité 13,92 % 0,78 31,21 % 0,81 

Non formés sur la sexualité 13,26% 31,99 % 

Formés sur les violences 

conjugales 

19,17 % 0,01 33,53 % 0,53 

Non formés sur les violences 

conjugales 

12,15 % 31,04 % 

Formés sur les violences 

sexuelles 

16,33 % 0,15 35,51 % 0,11 

Non formés sur les violences 

sexuelles 

12,56 % 29,92 % 

Formés sur les violences 

sexuelles conjugales 

19,67 % 0,15 36,07 % 0,43 

Non formés sur les violences 

sexuelles conjugales 

13,18 % 31,18 % 

Tableau 7  

* : ont répondu 3 ou 4 à « posez-vous la question à vos patients des difficultés 

sexuelles/difficultés dans la relation de couple ? » (1 : jamais ; 4 : toujours) 

 

Les formations semblaient moins encourager que le vécu les médecins à poser des 

questions sur les difficultés sexuelles ou de couple durant leurs consultations.  
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Nous avons donc analysé s’il existait un lien entre le vécu du médecin et le fait de se 

déclarer formé aux violences. 

 

Pourcentage d’accès aux différentes formations en fonction du vécu des 

médecins : 

Formation 

sexualité 

Formation 

violences 

conjugales 

Formation 

violences 

sexuelles 

Formation 

violences 

sexuelles 

conjugales 

Ont été 

confident 

58,56 

% 

p=0,59 20,99 % p=0,20 30,94 

% 

p=0,27 9,39 % p=0,03 

N’ont pas 

été 

confident 

60,43 

% 

17,45 % 27,45 

% 

5,53 % 

Ont été 

témoin 

56,36 

% 

p=0,61  27,27 % p=0,11 38,18 

% 

p=0,12 9,09 % p=0,58 

N’ont pas 

été témoin 

59,85 

% 

18,40 % 28,31 

% 

7,08 % 

Ont été 

victime 

66,67 

% 

p=0,17 27,16 % p=0,04 32,10 

% 

p=0,51 9,88 % p=0,33 

 

N’ont pas 

été victime 

58,85 

% 

18,11 % 28,63 

% 

6,92 % 

Ont été 

auteur 

25 % p=0,04 12,50 % p=0,64 12,50 

% 

p=0,30 0 % p=0,43 

N’ont pas 

été auteur 

59,95 

% 

19,05 % 29,13 

% 

7,28 % 

Tableau 8 L’accès aux formations en fonction du vécu du médecin 

 

Il n’y avait pas de différence statistiquement significative pour l’attrait aux différentes 

formations (sexualité, VS, VC et VSC) en fonction du vécu. Trois exceptions 

cependant étaient observées. Les jeunes MG auteurs de VSC se formaient moins en 

sexualité (25% contre 59,95 % des non auteurs p=0,04), mais le faible effectif 



p. 16 
 

d’auteurs recueilli parmi les médecins rend difficilement interprétable ces résultats. Les 

jeunes MG victimes se formaient plus aux VC, et les confidents aux VSC.  

 

Nous avons cherché à comprendre qui étaient les médecins qui n’arrivaient pas à 

prendre position. C’est-à-dire qui avaient mis « cette situation est une violence sexuelle 

à 3 ou 4 » mais qui au final répondait « non ce n’est pas une violence » au rappel de 

ces situations.  

Nous avons fait des analyses pour les 3 situations les « plus à même d’être classées 

dans les violences sexuelles conjugales ». C’étaient en tout cas celles qui ressortaient 

le plus unanimement : S2 (laisser faire après une dispute), S4 (facebook) et S7 

(fellation).  

 

Concernant S2 (laisser faire après une dispute) : c’était plus largement les internes qui 

avaient du mal à se positionner : 9,28% des internes répondaient non au moment du 

rappel contre 3,94% (p= 0,01) chez les plus expérimentés. La même tendance était 

retrouvée chez les médecins de sexe masculin à 10,74% contre 6,25% des femmes 

(p=0,02). 

 

Concernant S4 (facebook) : la seule différence significative portait sur le vécu de 

connaître une victime. 1,39 % seulement des médecins connaissant une victime ne 

confirmaient pas au rappel contre 4,18% de ceux qui n’en connaissaient pas (p=0,01). 

 

Concernant S7 (fellation) : c’était les femmes qui ne confirmaient pas la situation de 

fellation comme une violence sexuelle. 2,47 % des femmes contre 0,41% des hommes 

(p=0,04) répondaient non au rappel. C’est aussi les auteurs qui répondaient non, 

12,5% contre 1,82% des non auteurs (p=0,03). On retrouvait les mêmes tendances de 

résultats que pour S2 et S4 concernant les médecins connaissant une victime : 0,69% 

à répondre non au rappel contre 3,39% de ceux qui n’en connaissent pas (p=0,01).  

 

Qui étaient les médecins qui avaient jugé des situations comme faisant partie des 

violences sexuelles conjugales alors qu’elles ne le sont pas juridiquement : S1 (éviter 

la dispute), S3 (Pornographie), S5 (contraception), S6 (serrer fort), S8 (insultes) ?  

C’était d’abord des femmes 43,09% d’entre elles contre 28,10% des hommes 

(p=0,00). Mais en croisant les sous-groupes femmes victimes et femmes non victimes 
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on s’apercevait qu’être victime était un biais (voir tableau 2). 40,54% des femmes non 

victimes contre 58,97% des femmes victimes (p=0,00) répondent oui aux rappels.  

C’est le vécu (de victime) qui influençait le plus les médecins à se positionner sur ces 

situations comme étant des violences alors qu’elles ne l’étaient pas clairement 

juridiquement. 58,02% des médecins victimes contre 36,62% des médecins non 

victimes (p= 0,00) prenaient position. Les mêmes différences étaient observées pour 

les jeunes MG qui connaissaient une victime à 42,82% contre 35,25% (p=0,00). 
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Discussion 

Nous avons d’abord été surprises des résultats. Nous pensions que les médecins les 

plus à même de dépister les violences sexuelles conjugales étaient des femmes, des 

victimes et/ou des internes (car mieux formés). 

 

Le résultat principal de cette étude était qu’il n’y avait pas de différence entre hommes 

et femmes, ni entre victimes et non victimes sur les représentations des violences 

sexuelles conjugales. 

Il faisait taire de nombreux préjugés sexistes. Les hommes ont les mêmes 

compétences pour dépister ce type de violence. 

L’accès aux formations sur le sujet n’était pas privilégié par un genre plus qu’un autre, 

ni par les victimes. Ce n’était pas les formations qui encourageaient les médecins à 

poser la question des violences sexuelles ou des problèmes conjugaux durant leur 

consultation. Ainsi même un médecin qui estimait ne pas avoir eu accès aux 

formations semblait se sentir légitime à dépister ces violences.  

Le fait d’être victime n’amenait pas une meilleure représentation de ces violences. 

Cela semblait même avoir l’effet inverse et entrainait une surestimation des violences 

dans des situations qui n’étaient pas claires juridiquement.  

Cette étude montrait que l’expérience professionnelle primait sur le vécu personnel et 

interpersonnel. Ainsi les médecins plus expérimentés (CCU, jeunes médecins 

généralistes) prenaient plus facilement position. Peut-être que les médecins plus 

expérimentés parient plus sur leurs intuitions ? Quand les internes utilisent plus les 

échelles ou les questionnaires standardisés ? Et il existe actuellement peu de 

recommandation concernant ces questions.  

 

Les forces de cette étude étaient d’abord dans la méthode : l’échantillon recueilli de 

850 réponses était important. L’étude était multicentrique. Les résultats avancés 

étaient significatifs et mettaient en lumière des thèmes peu abordés dans la littérature.  

 

Quelques faiblesses étaient retrouvées. Peu de médecins se déclaraient auteurs de 

VSC et actuellement trop peu d’étude traite des auteurs de violences. Les 

représentations des violences sexuelles constituent un sujet qui se prête volontiers à 

une approche qualitative, qui serait appropriée pour compléter ce travail. C’était les 
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femmes qui ne confirmaient pas la situation de fellation (S7) comme une violence 

sexuelle au moment du rappel. Ces résultats nous ont surpris et nous n’avons 

actuellement pas d’hypothèse pour expliquer cela. Enfin nous aurions pu aller plus loin 

dans l’étude et utiliser la fin du questionnaire pour réfléchir aux conseils donnés par 

les médecins en fonction de leurs personnalités.  

  

La question du genre a déjà été explorée dans de nombreuses études (5)(6). La 

question des représentations des violences sexuelles a aussi été étudiée. L’enquête 

IPSOS dirigée par le Dr Muriel SALMONA en 2015 (7) porte sur un sondage auprès 

des français sur leur représentations des violences sexuelles. Elle montre une forte 

méconnaissance des Français concernant les violences sexuelles : tant sur les chiffres 

que sur les fausses représentations stéréotypées des victimes et des agresseurs. 44% 

des répondants au sondage pensaient que c’est par un individu qu’elle ne connaît pas 

qu’une personne a le plus de risque d’être violée. Alors que nombre d’études ont 

montré que les victimes de viol et de tentatives de viol connaissent leur agresseur 

dans 90% des cas. De même, 55 % des répondants estimaient que c’était dans 

l’espace public qu’il y a le plus de risque de viol (24% seulement au sein de la cellule 

familiale). Alors qu’on sait que c’est au sein de la sphère familiale qu’un viol a le plus 

de risques de se produire. 

Mais aucune étude dans la revue de la littérature ne s’est intéressée aux 

représentations des violences sexuelles conjugales pour les médecins généralistes 

alors qu’ils sont les premiers interlocuteurs pour les victimes de VS (10)(11).  

 

Ce travail questionnait sur les différences de genre. Tous niveaux confondus, 

étudiantes et étudiants de l’université ne poursuivent pas des études supérieures dans 

les mêmes disciplines : les premières privilégient des cursus en Langues, Lettres ou 

Sciences humaines et sociales, quand les seconds iront beaucoup plus souvent en 

STAPS ou dans des filières de Sciences fondamentales et applications (8).  Suite aux 

ECN 2018 57,4% des internes affectées étaient des femmes, elles étaient 57% en 

2017, 59% en 2016 (9). Seraient-elles plus destinées aux soins et à l’aide à la 

personne ? En tous cas aux vues de notre étude les femmes ne sont pas prédisposées 

à prendre en charge les VSC.  La féminisation du corps médical semble plus jouer sur 

l’organisation des soins que sur la relation avec les patients. On est loin des 
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stéréotypes du type : « les femmes sont plus à l’écoute du patient » ou « elles sont 

plus psychologues » … 

 

Cette étude nous rappelle l’intérêt de demander systématiquement à chaque patient 

s’il a déjà subi des violences au cours de sa vie. Comme le montre certaines études 

(10)(11), les victimes de violences sexuelles n’ont que très peu d’attente concernant 

les médecins qui les prendra en charge. Elles n’ont certainement pas une attente de 

genre ni de vécu concernant le professionnel de santé qui recueillera leur parole.  

 

Il faudrait s’intéresser maintenant aux différentes prises en charge des médecins 

concernant les violences sexuelles conjugales. Surement n’y a-t-il encore une fois 

aucune différence en termes de genre et vécu. Cela permettrait d’encourager les 

médecins à recueillir la parole, sans s’inquiéter de leur légitimité à le faire.  

Les médecins participeront ainsi à la libération de la parole des victimes de violences 

conjugales.    
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Conclusion 
Les tabous des violences sexuelles conjugales sont en train d’être levés. Cette étude 

montre qu’il n’y a pas de différence de genre, ni concernant le vécu des jeunes 

médecins généralistes pour l’expertise médicale des violences sexuelles conjugales. 

Tous ont la même légitimité. Il y a cependant une tendance chez les médecins plus 

expérimentés professionnellement à réussir à prendre plus facilement position. 

La question des violences sexuelles conjugales est encore sous exploitée mais 

primordiale.  

Il faut interroger de manière systématique chaque nouveau patient puis régulièrement 

au cours de sa vie sur son vécu des violences.  

 

« Oui la méconnaissance des troubles psychotraumatiques et de leurs mécanismes 

par la plupart des professionnels porte lourdement préjudice aux victimes, c’est une 

perte de chance. Le premier recours de ces femmes en danger est le médecin, ce sont 

eux qui pourraient par un dépistage systématique identifier ce qu’elles vivent, évaluer 

le danger qu’elles et leurs enfants courent et organiser leur protection et mettre en 

place une prise en charge et des soins qui sont efficaces et nécessaires. Et il est 

essentiel de les informer sur leurs droits, et de les déculpabiliser en leur expliquant 

que les mécanismes des psycho-traumatismes sont des réactions normales aux 

situations anormales que sont les violences. Un plan global de lutte contre les 

violences faites aux femmes et aux enfants beaucoup plus ambitieux et une loi-cadre 

avec des juridictions spécialisées est une urgence humanitaire et de santé publique. 

» (Dr Muriel SALMONA) (12).  
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Annexes 

I : Vignettes cliniques : 

Les vignettes cliniques ont été́ tirées au sort pour établir leur ordre de passage dans 

le questionnaire en ligne. Tous les répondants ont donc eu le même ordre de 

vignette clinique.  

1ère vignette clinique :  

« Vous comprenez Docteur, souvent je lui dis que je n’ai pas envie mais il ne 

m’écoute pas, alors pour éviter la dispute j’accepte de faire l’amour. »  

Cette situation ne peut pas être définie comme une situation de violence sexuelle en 

contexte conjugal. L’absence de consentement n’est pas explicité, la patiente dit « 

j’accepte », c’est un compromis dans le couple. Il n’y a pas non plus de contrainte, 

menace ou surprise, mais simplement la crainte d’une dispute. La dispute à elle 

seule, n’est pas une situation de violence conjugale.  

2ème vignette clinique :  

« Vous comprenez Docteur... En fait hier on a eu une dispute avec mon mari... » 

Elle se met à pleurer et poursuit : « Les coups c’est pas grand-chose. Le plus dur ce 

sont les mots... ou les caresses pour se racheter après la dispute... Je lui ai dit que je 

n’avais pas envie mais il m’a répété qu’il m’aimait et qu’il voulait faire l’amour avec 

moi... J’étais fatiguée et je voulais que ça s’arrête alors je l’ai laissé faire... » 

 

Cette situation peut être définie comme une situation de violence sexuelle en 

contexte conjugal puisqu’il y a présence de contrainte (domination masculine) et de 

menace (risque de récidive des violences physiques et verbales), avec une absence 

de consentement oral donné. Cette situation répond à la définition du viol en 

contexte conjugal.  
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3ème vignette clinique :  

« Vous comprenez Docteur, mon compagnon insiste souvent pour que je regarde 

avec lui des films « porno » pour refaire les mêmes positions, même si je lui dis que 

je n’aime pas ça ! »  

Cette situation ne peut pas être définie comme une violence sexuelle en contexte 

conjugal selon sa définition juridique. Il existe bien une violence morale de contrainte 

à la pornographie, mais l’absence de consentement n’est pas clairement présenté. 

Cette vignette pourrait refléter une situation de compromis dans le couple.  

4ème vignette clinique :  

« Vous comprenez Docteur, c’est comme hier... je n’ai pas voulu le suivre dans la 

chambre... et comme je lui ai dit que je n'avais pas envie de faire l’amour... il m’a dit 

que si je refusais, il mettrait sur Facebook les photos coquines qu'il a de moi... alors 

j’ai fait ce qu’il voulait. »  

Cette situation répond à la définition juridique d’une violence sexuelle en contexte 

conjugal par menace avec le chantage à la publication de données intimes sur un 

réseau social. L’absence de consentement au rapport sexuel est explicitée. Il s’agit 

donc d’un viol en contexte conjugal.  

5ème vignette clinique :  

« Vous comprenez Docteur, je voudrais surtout éviter de tomber enceinte, mais mon 

compagnon refuse que je prenne une contraception... Il a jeté dans les toilettes mes 

comprimés de pilule le mois dernier. » 

Cette situation ne peut pas être définie comme une violence sexuelle en contexte 

conjugal selon sa définition juridique. Il s’agit d’une situation de coercition 

reproductive avec non-respect du souhait contraceptif par le partenaire.  

« La coercition reproductive est un concept émergent encore peu documenté dans 

les études sur les violences entre partenaires intimes » alors que beaucoup d’études 

montrent un lien entre la santé reproductive et la violence sexuelle. Elle peut prendre 

différentes formes comme la destruction du moyen contraceptif, le contrôle sur 
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l’autonomie décisionnelle à propos de l’usage d’un moyen contraceptif ou par la 

promotion de la grossesse alors que la femme ne désire pas être enceinte. 

L’absence de consentement par rapport au refus contraceptif du partenaire est bien 

présent mais implicite dans cette situation.  

6ème vignette clinique :  

« Vous comprenez Docteur, ça faisait longtemps que j’étais seule... là j’ai rencontré 

un homme qui me plaît beaucoup... mais quand on fait l’amour il me serre un peu fort 

avec ses mains. Je lui ai dit d'arrêter, qu'il me faisait mal... mais sur le moment, il ne 

se rend pas compte lui ! »  

Cette situation pourrait répondre à la définition juridique de la violence sexuelle en 

contexte conjugal. Il pourrait s’agir d’une violence physique avec expression du non-

consentement, pendant un rapport sexuel. Toutefois, il paraît difficile de se 

positionner devant cette vignette clinique sans pouvoir questionner la patiente sur ce 

que signifie le propos « il me serre un peu fort ».  

7ème vignette clinique :  

« Vous comprenez Docteur, si je lui dis que je n’ai pas envie ou que j’ai mes règles, 

je dois lui faire une gâterie... même si j’en ai pas envie. Si je lui dis "non", il insiste et 

il me dit qu'il a des besoins lui. » 

Cette situation peut être définie juridiquement comme une violence sexuelle en 

contexte conjugal. La loi considère la fellation forcée comme un viol. Dans cette 

situation la contrainte est portée par la posture dominatrice de l’homme, alors que 

l’absence de consentement est clairement explicité par la femme.  

8ème vignette clinique  

« Vous comprenez Docteur, mon compagnon... ça me gêne de vous dire ça, mais 

quand on fait l’amour il me dit « salope », « cochonne », « vache » ... Et moi ça me 

coupe l’envie... Mais si je lui dis que ces mots ne me plaisent pas, il me répond que 

je suis une « petite garce ». » 
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 Cette situation évoque une situation de violence verbale de la part du partenaire 

intime pendant un rapport sexuel. Néanmoins l’expression du non-consentement 

porte sur les mots utilisés et non sur le rapport sexuel en lui-même. Il semble donc 

que cette situation ne réponde pas à la définition juridique de la violence sexuelle en 

contexte conjugal.  

 

II.  Questionnaire Google Form°  

Mémoire DIU Sexologie Clinique  

Cette étude est réalisée chez les futurs et jeunes médecins généralistes dans le 

cadre de mon mémoire de DIU de Sexologie clinique à la Faculté de médecine de 

Marseille. 

Elle s'adresse aux internes de médecine générale, aux Chefs de Clinique 

Universitaire de Médecine Générale et aux jeunes médecins généralistes non thésés 

ou thésés depuis moins de 5 ans.  

Huit courtes vignettes cliniques vous seront présentées afin d'explorer vos ressentis 

face à différentes situations que vous pourriez rencontrer en cabinet de médecine 

générale. 

Elles seront suivies de huit questions abordant la même thématique. 

Les réponses sont ANONYMES.  

Cette étude fait l'objet d'une déclaration à la CNIL et d'une demande d'avis auprès 

d'un comité d'éthique. Je vous remercie pour votre participation.  

Dr Noémie DEPARIS 

Médecin Généraliste à Salon de Provence 

Chef de Clinique Universitaire de Médecine Générale à Marseille Étudiante en 3ème 

année de DIU de Sexologie Clinique à Marseille  

(Questions avec menu déroulant)  

1. Vous êtes : Homme / Femme 
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2. Vous avez : < 25 ans / 25 ans / 26 ans / 27 ans / 28 ans / 29 ans / 30 ans / 31 ans 

/ 32 ans / 33 ans / 34 ans / 35 ans / > 35 ans 

3. Vous êtes : Interne de Médecine Générale / Chef de Clinique ou Assistant 

Universitaire de Médecine Générale / Jeune médecin généraliste (non thésé ou 

thésé depuis moins de 5 ans) 

4. Votre faculté de rattachement (ou d’internat) est : Amiens / Angers / Antilles-

Guyane / Besançon / Bordeaux / Brest / Caen / Clermont-Ferrand / Dijon / Grenoble / 

La Réunion / Lille / Limoges / Lyon / Marseille / Montpellier / Nancy / Nantes / Nice / 

Paris V – Descartes / Paris VI – Pierre et Marie Curie / Paris VII – Diderot / Paris XI – 

Le Kremlin-Bicêtre / Paris XII – Créteil / Paris XIII – Bobigny / Poitiers / Reims / 

Rennes / Rouen / Saint-Etienne / Strasbourg / Toulouse / Tours / Versailles-Saint 

Quentin  

1ère partie : Vignette clinique  

Vous recevez dans votre cabinet une patiente de 28 ans pour son suivi 

gynécologique annuel. 

Elle vous rapporte des brûlures et des sensations d’irritation vaginale. 

Votre examen gynécologique ne retrouve pas d’anomalie, entre autres : pas de 

leucorrhée, pas d’érythème, ni de lésion vulvaire. 

Vous lui demandez si ces irritations sont permanentes. 

Elle vous répond qu’elle a remarqué qu’elles étaient surtout présentes après les 

rapports sexuels. D’ailleurs elle en a de moins en moins envie...  
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Pour chaque proposition les questions posées étaient les suivantes :  

 

(La vignette clinique de départ était rappelée avant chaque possibilité)  

5. et 6. 

Possibilité 1 : 

« Vous comprenez Docteur, souvent je lui dis que je n’ai pas envie mais il ne 

m’écoute pas, alors pour éviter la dispute j’accepte de faire l’amour. »  

7. et 8. 

Possibilité 2 : 

« Vous comprenez Docteur... En fait hier on a eu une dispute avec mon mari... » 

Elle se met à pleurer et poursuit : « Les coups c’est pas grand-chose. Le plus dur ce 

sont les mots... ou les caresses pour se racheter après la dispute... Je lui ai dit que je 

n’avais pas envie mais il m’a répété qu’il m’aimait et qu’il voulait faire l’amour avec 

moi... J’étais fatiguée et je voulais que ça s’arrête alors je l’ai laissé faire... »  

9. et 10. 

Possibilité 3 : 

« Vous comprenez Docteur, mon compagnon insiste souvent pour que je regarde 

avec lui des films « porno » pour refaire les mêmes positions, même si je lui dis que 

je n’aime pas ça ! »  
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11. et 12. 

Possibilité 4 : 

« Vous comprenez Docteur, c’est comme hier... je n’ai pas voulu le suivre dans la 

chambre... et comme je lui ai dit que je n'avais pas envie de faire l’amour... il m’a dit 

que si je refusais, il mettrait sur Facebook les photo coquines qu'il a de moi... alors 

j’ai fait ce qu’il voulait. »  

13. et 14. 

Possibilité 5 : 

« Vous comprenez Docteur, je voudrais surtout éviter de tomber enceinte, mais mon 

compagnon refuse que je prenne une contraception... Il a jeté dans les toilettes mes 

comprimés de pilule le mois dernier.»  

15. et 16. 

Possibilité 6 : 

« Vous comprenez Docteur, ça faisait longtemps que j’étais seule... là j’ai rencontré 

un homme qui me plaît beaucoup... mais quand on fait l’amour il me serre un peu fort 

avec ses mains. Je lui ai dit d'arrêter, qu'il me faisait mal... mais sur le moment, il ne 

se rend pas compte lui ! »  

17. et 18. 

Possibilité 7 : 

« Vous comprenez Docteur, si je lui dis que je n’ai pas envie ou que j’ai mes règles, 

je dois lui faire une gâterie... même si j’en ai pas envie. Si je lui dis "non", il insiste et 

il me dit qu'il a des besoins lui. »  

19. et 20. 

Possibilité 8 : 

« Vous comprenez Docteur, mon compagnon... ça me gène de vous dire ça, mais 

quand on fait l’amour il me dit « salope », « cochonne », « vache »... Et moi ça me 

coupe l’envie... Mais si je lui dis que ces mots ne me plaisent pas, il me répond que 

je suis une « petite garce ». »  

21. Commentaires libres sur les vignettes clinique  
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2ème partie : 

La violence sexuelle en contexte conjugal  

Pour les 3 questions suivantes, les propositions apparaissaient dans un ordre 

aléatoire pour chaque participant.  

21.  

 

22. 
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23.  

 

24. et 25.  
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26.  

 

3ème partie : 

Questions libres 

(non-obligatoires pour valider le questionnaire)  

Avant de terminer ce questionnaire, vous êtes libre de répondre à ces dernières 

questions. 27.  
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28.  

 

29. Commentaires libres  

Une fois que les participants avaient validé le questionnaire, le message suivant 

apparaissait :  

Je vous remercie pour la participation à cette étude. 

Cette étude est effectuée en partenariat avec le CRIR-AVS de l'AP-HM : http://fr.ap- 

hm.fr/site/criravspaca 

Si vous souhaitez en savoir plus ou si vous avez besoin d'aide face à une situation 

de violence, composer le numéro "3919" ou visiter le site http://www.stop-violences-

femmes.gouv.fr 
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Si vous souhaitez me contacter, avoir les résultats de cette étude ou pour plus 

d'informations sur le sujet : noemie.deparis@hotmail.fr  

 

  



 

SERMENT D'HIPPOCRATE  
 
Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle 

aux lois de l’honneur et de la probité.  

 

Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans 

tous ses éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux.  

 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune 

discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si 

elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou leur dignité. 

Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes connaissances contre les lois 

de l’humanité.  

 

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs 

conséquences.  

 

Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité des 

circonstances pour forcer les consciences.  

 

Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me 

laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire.  

 

Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés. 

Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma 

conduite ne servira pas à corrompre les moeurs.  

 

Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les 

agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément.  

 

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je 

n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les 

perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demandés.  

 



  
 

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité.  

 

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes 

promesses ; que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque. 

 

  



  
 

 


